
Une clause d'exclusivité empêche-t-elle toute activité accessoire
du salarié ?

Réponse courte

Une clause d'exclusivité n'empêche pas systématiquement toute activité accessoire du salarié. Elle ne peut

interdire une activité accessoire, tel que prévu dans le contrat, que si cette interdiction est justifiée par la nature de la

fonction ou l'intérêt légitime de l'employeur, et si elle est proportionnée à l'objectif poursuivi.

Une interdiction générale et absolue, sans justification objective, est susceptible d'être déclarée nulle par les

juridictions luxembourgeoises. L'employeur doit évaluer au cas par cas la nécessité de la clause et motiver tout refus

d'autorisation d'activité accessoire, en veillant à ne pas porter une atteinte excessive à la liberté du travail du

salarié. La jurisprudence rappelle que la clause ne saurait empêcher l'exercice d'activités sans lien avec l'objet social

de l'employeur ou sans risque avéré pour l'entreprise.

Définition

La clause d'exclusivité est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage à ne pas exercer,

pendant la durée de son contrat de travail, une autre activité professionnelle, salariée ou indépendante, en dehors

de celle effectuée pour son employeur. Cette clause vise à garantir la disponibilité du salarié au profit de

l'employeur et à prévenir tout risque de concurrence ou de conflit d'intérêts.

Elle doit être expressément prévue dans le contrat de travail ou dans un avenant signé par les deux parties. La

clause d'exclusivité ne doit pas être confondue avec la clause de non-concurrence, qui produit ses effets après la

rupture du contrat et obéit à des conditions spécifiques.

Questions fréquentes

Faut-il prévoir une procédure d'autorisation d'activité accessoire ?

Oui, il est conseillé de prévoir une procédure permettant au salarié de solliciter une autorisation écrite pour exercer une activité
accessoire. L'employeur doit alors motiver tout refus, en veillant à ne pas porter atteinte de manière disproportionnée à la liberté du
travail.

Quand la clause d'exclusivité produit-elle ses effets ?

La clause ne s'applique que pendant la relation de travail et ne saurait produire d'effet après la rupture du contrat, sauf stipulation
distincte de non-concurrence répondant aux conditions spécifiques de l'article L.125-8 du Code du travail luxembourgeois.

Quelles sanctions en cas de non-respect de la clause d'exclusivité ?

Le salarié s'expose à des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'au licenciement pour faute grave, sous réserve de la
proportionnalité de la mesure. L'employeur ne peut sanctionner que si l'activité accessoire porte préjudice à l'entreprise ou nuit à
l'exécution du contrat.
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Quels types de postes justifient le recours à une clause d'exclusivité ?

Il est recommandé de limiter le recours à la clause d'exclusivité aux postes présentant un risque réel de concurrence ou de divulgation
d'informations sensibles. L'employeur doit évaluer au cas par cas la nécessité de la clause selon la fonction et le secteur.

Une clause d'exclusivité empêche-t-elle toute activité accessoire du salarié ?

Non, pas systématiquement. Elle ne peut interdire une activité accessoire que si cette interdiction est justifiée par la nature de la fonction
ou l'intérêt légitime de l'employeur, et si elle est proportionnée à l'objectif poursuivi (article L.121-8).

Une interdiction générale d'activité accessoire est-elle valable ?

Non, une interdiction générale et absolue, sans justification objective, est susceptible d'être déclarée nulle par les juridictions
luxembourgeoises. La clause ne saurait empêcher l'exercice d'activités sans lien avec l'objet social de l'employeur ou sans risque avéré
pour l'entreprise.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes encadrent cette situation.

Condition Description

intérêt légitime

Au Luxembourg, la validité d'une clause d'exclusivité est strictement encadrée par le Code du

travail. Elle ne peut être imposée que si elle est justifiée par la nature de la fonction exercée ou par

l'intérêt légitime de l'employeur, notamment pour protéger des secrets d'affaires, des intérêts

économiques spécifiques ou pour garantir la loyauté du salarié.

proportionnée

La clause doit être proportionnée à l'objectif poursuivi et ne pas porter une atteinte excessive à la

liberté du travail du salarié, conformément à l'article L.121-8 du Code du travail. Une clause

générale et absolue, interdisant toute activité accessoire sans justification objective, est susceptible

d'être déclarée nulle par les juridictions luxembourgeoises.

égalité de

traitement

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l'application de la clause,

conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Modalités pratiques

Les modalités suivantes s'appliquent.
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Modalité Description

activités

interdites

La clause d'exclusivité doit être rédigée de manière précise, en définissant clairement les activités

interdites et la durée de l'interdiction. Elle ne peut s'appliquer que pendant la relation de travail et

ne saurait produire d'effet après la rupture du contrat, sauf stipulation distincte de non-concurrence

répondant à des conditions spécifiques.

portée exacte

L'employeur doit informer le salarié de la portée exacte de la clause lors de la signature du

contrat. Il est recommandé de documenter toute demande d'autorisation d'activité accessoire et la

réponse de l'employeur, afin d'assurer la traçabilité des décisions.

sanctions

disciplinaires

En cas de non-respect, le salarié s'expose à des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'au

licenciement pour faute grave, sous réserve de la proportionnalité de la mesure. Toutefois,

l'employeur ne peut interdire une activité accessoire que si celle-ci porte préjudice à l'entreprise

ou nuit à l'exécution du contrat principal.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter le recours à la clause d'exclusivité aux postes présentant un risque réel de concurrence

ou de divulgation d'informations sensibles. L'employeur doit évaluer au cas par cas la nécessité de la clause et

s'assurer qu'elle n'entrave pas de manière disproportionnée la liberté professionnelle du salarié.

Une rédaction trop large ou imprécise expose l'employeur à un risque de nullité de la clause. Il est conseillé de

prévoir une procédure permettant au salarié de solliciter une autorisation écrite pour exercer une activité accessoire,

l'employeur devant alors motiver tout refus.

La jurisprudence luxembourgeoise rappelle que la clause ne saurait empêcher l'exercice d'activités accessoires sans

lien avec l'objet social de l'employeur ou sans risque avéré pour l'entreprise. L'encadrement humain et la

transparence dans la gestion des demandes d'activités accessoires sont recommandés pour garantir le respect des

droits des salariés.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-8 du Code du travail luxembourgeois liberté du travail, restrictions contractuelles

Principes généraux d'égalité de traitement et de

proportionnalité
Code du travail, articles L.241-1 et suivants

Jurisprudence nationale sur la validité et la portée des

clauses d'exclusivité

Jurisprudence nationale sur la validité et la portée des

clauses d'exclusivité

Article L.125-8 du Code du travail
clause de non-concurrence, à distinguer de la clause

d'exclusivité
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L'employeur ne peut interdire toute activité accessoire que si la clause d'exclusivité est justifiée et proportionnée. Une interdiction

générale, sans lien avec la fonction ou l'intérêt de l'entreprise, est susceptible d'être annulée par les juridictions luxembourgeoises. Il

est essentiel de documenter les décisions et de garantir un encadrement humain lors de l'application de la clause.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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